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              Métabolites des 
          produits phytosanitaires 
           et  eaux souterraines

RÉSULTATS DU PROJET ACCES ET LIENS AVEC 
LA SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES EAUX

Amphithéâtre du 

Pôle interconsulaire
 COULOUNIEIX-CHAMIERS (24) 
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Avec la participation 
de l'ANSES

Les 14 mars (début à 14 h) 
et 15 mars (�n vers 14 h)

> 14h : zoom sur le projet ACCES
Présentation du projet et des résultats par le consortium BRGM, Chambre 
d’agriculture de Dordogne, Syndicat mixte des eaux de la Dordogne, ICOA 
(université d’Orléans).

> 18h : apéritif dinatoire au Pôle interconsulaire (inscription obligatoire)

> 9h-12h30 : présentation des visions complémentaires sur la théma-
tique des produits phytosanitaires et leurs métabolites ainsi que la 
surveillance
•  Campagne nationale en EDCH (eaux brutes et traitées) : les premières 

tendances sur certains produits phytosanitaires et leurs métabolites,
par l’ANSES, laboratoire d’hydrologie de Nancy

•  Le dispositif national de phytopharmacovigilance : une vigilance tous 
azimuts des e�ets liés à l’utilisation de ces produits, 

par Fabrizio Botta, Anses, adjoint au chef d’unité phytopharmacovigilance

•  Signalements d’e�ets indésirables dus à l’utilisation de PPP auprès de 
l’Anses: exemple du métolachlore, 

par Franck Eymery, Anses, chargé de projet, unité phytopharmacovigilance

•   Aquaref, le laboratoire de référence pour l’amélioration de la �abilité et de 
l’exploitabilité des données de surveillance réglementaire des milieux 
aquatiques,

par Jean-Philippe Ghestem, BRGM, chef de projet Chimie Environnementale, 
Direction de l’Eau, de l’Environnement, des Procédés et Analyses

> 12h30 : �n du colloque / repas (inscription obligatoire)
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Coordonnées GPS : 45.14366, 0.70168 
lepole-dordogne.fr�

RENSEIGNEMENTS 
05 53 45 19 00

INSCRIPTION 
au collogue et repas 
sur ce lien : 
https://forms.o�ce.com/r/LDQ8er7uTP

Le passe vaccinal peut 
être demandé (en fonction 
des règles sanitaires en vigueur 
à cette date)

ACCROÎTRE LES CAPACITÉS ANALYTIQUES 
POUR LA SURVEILLANCE DES EAUX 
SOUTERRAINES : DÉVELOPPEMENT D’UNE 
MÉTHODE DE SCREENING, DÉTERMINATION 
DES OCCURRENCES DANS DES SITES DE 
RÉFÉRENCE ET HIÉRARCHISATION DES 
BESOINS ANALYTIQUES.

ACCES, quésaco ?

https://forms.office.com/r/LDQ8er7uTP

